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 n° 68 688 du 18 octobre 2011 

dans l’affaire x / III 

 

 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 

 

  Contre : 

 

la Ville de Mouscron, représentée par son collège des Bourgmestre et Echevins. 

 
 

 

LE PRESIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2011 par x, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter 

le territoire, prise le 29 avril 2011 et notifiée le 20 mai 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance du 2 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 13 septembre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me J. KEMPINAIRE, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante. 

  

 APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le Conseil précise qu’en l’absence du dépôt du dossier administratif par la partie défenderesse, le 

présent exposé des faits a été réalisé à partir des mentions qui figurent dans l’acte attaqué ainsi que sur 

la base de l’exposé figurant dans la requête introductive d’instance. 

 

1.2. Le requérant est arrivé en Belgique à une date inconnue. 

 

1.3. Le 4 avril 2011, un jugement du Tribunal correctionnel de Bruxelles a condamné le requérant par 

défaut à une peine de seize mois de prison. Le 26 avril 2011, il a fait opposition à l’encontre de ce 

jugement, laquelle a été déclarée recevable et fondée dans un jugement du 16 mai 2011. 

 

1.4. Le 8 avril 2011, le requérant a contracté mariage avec Madame [M.M.O.B.], de nationalité belge. 

 

1.5. Le 11 avril 2011, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de conjoint de Belge. 
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1.6. Le 29 avril 2011, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision de refus de 

séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, 

est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION (2) : 

 Il ressort du contrôle de résidence que le membre de la famille ne demeure pas sur le territoire de la 

commune. 

(2) Indiquer l’hypothèse applicable ». 

  

2. Questions préalables 

  

 2.1. Quant à la demande de suspension. 

  

2.1.1. En termes de requête, la partie requérante sollicite la suspension de l’exécution de a décision 

attaquée. 

 

2.1.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la Loi dispose : 

« §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours introduit contre 

les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne peuvent être 

prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

Les décisions visées à l’alinéa 1er sont : 

[…] 

8° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour d’un étranger visé à l’article 40ter; 

[…] ». 

 

Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision de refus de 

reconnaissance du droit de séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. Il en résulte que 

le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de l’acte attaqué est assorti d’un 

effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas être exécuté par la contrainte. 

 

En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante n'a pas 

d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution de la décision attaquée qu’elle formule en termes 

de recours, laquelle est irrecevable. 

 

2.2. Quant au défaut de la partie défenderesse. 

 

2.2.1. N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 13 septembre 2011, la partie défenderesse, 

dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la Loi.  

 

Cet acquiescement présumé ne peut, toutefois, signifier que le Conseil devrait annuler la décision 

attaquée lorsqu’il s’avère, par ailleurs, que la requête est irrecevable ou encore s’il résulte des termes 

de celle-ci que les conditions légales mises à l’annulation ne sont pas réunies (cfr. dans le même sens, 

RvSt, n° 140.504 du 14 février 2005 et RvSt., n° 166.003 du 18 décembre 2006). 

 

2.2.2. Par conséquent, le Conseil estime qu’en l’espèce, il lui incombe, nonobstant le défaut de la partie 

défenderesse à l’audience, d’examiner la recevabilité de la requête et, le cas échéant, de soumettre la 

décision querellée au contrôle de légalité qu’il lui appartient d’exercer. 

 

3. Exposé du moyen 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9 et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 

articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; et du 

principe de bonne administration ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.2. Elle estime que la décision attaquée ne prend pas en considération des éléments pertinents, de 

sorte que la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation. 

 

Elle considère qu’en vertu du principe de bonne administration, la partie défenderesse se devait de 

mener une enquête plus approfondie quant à la présence ou non du requérant à l’adresse indiquée. Elle 
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affirme que l’absence du requérant n’a duré qu’un mois et considère que la partie défenderesse aurait 

dû savoir qu’il exécutait une peine de prison. Elle ajoute que cette circonstance n’énerve en rien le fait 

que le requérant entretenait une véritable relation avec son épouse belge. 

 

Elle affirme enfin que la libération du requérant est intervenue depuis la prise de la décision attaquée et 

qu’il cohabite à nouveau avec son épouse, de sorte que la motivation de l’acte attaquée est caduque. 

  

 4. Discussion 

 

4.1. A titre liminaire, le Conseil entend rappeler que, selon une jurisprudence constante du Conseil 

d’Etat, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).  

 

Le Conseil constate qu’en ce qu’il est pris de la violation de l’article 9 de la Loi et de l’erreur manifeste 

d’appréciation, le moyen unique pris est irrecevable. En effet, le Conseil observe que la partie 

requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué violerait la disposition précitée ou 

serait entaché d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2.1. Le Conseil relève que la partie défenderesse est restée en défaut de transmettre le dossier 

administratif concernant le requérant. Le Conseil rappelle à cet égard qu’en vertu de l’article 39/59, 

§1er, de la Loi, « Lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai 

fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient 

manifestement inexacts. (…) ». Dès lors, le Conseil ne peut que considérer que l’affirmation, selon 

laquelle le requérant était détenu en prison lorsque la partie défenderesse a procédé au contrôle de 

résidence, est démontrée, aucun élément du dossier de procédure ne permettant de considérer que le 

fait prétendu serait manifestement inexact.  

 

4.2.2. En terme de recours, la partie requérante soutient que « l’agent de quartier n’avait manifestement  

pas été informé de ce que le requérant se trouvait à ce moment à la prison », que « la partie adverse 

aurait du (sic) examiner de façon pue (sic) plus approfondi (sic), la présence et/ou l’absence du 

requérant à l’adresse indiquée », et que « les circonstances et causes de cette absence (l’exécution 

d’une peine de prison par la police de la même commune) auraient du (sic) être connues par celle-ci [la 

partie défenderesse] ».  

  

4.2.3. A cet égard, le Conseil rappelle qu’il incombe au demandeur qui se prévaut d’une situation 

d’actualiser sa demande, en avisant l’administration compétente de tout élément nouveau susceptible 

d’avoir une influence sur l’examen ou l’issue de celle-ci, ce que le requérant ne prétend aucunement 

avoir fait, alors qu’ayant introduit sa demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, en qualité de conjoint de Belge, le 11 avril 2011, il pouvait s’attendre à un 

contrôle dans le courant du mois d’avril.  

 

4.3. En ce qui concerne le développement relatif au fait que la circonstance que le requérant exécutait 

une peine de prison n’énerve en rien le fait que le requérant entretenait une véritable relation avec son 

épouse belge, le Conseil constate qu’il n’est pas relevant. En effet, le Conseil relève que la décision 

querellée indique avoir été prise en exécution de l’article 52, §3 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 

concernant l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, qui prévoit que 

« Si, à l’issue des trois mois, le membre de la famille n’a pas produit tous les documents de preuve 

requis, ou s’il ressort du contrôle de résidence que le membre de la famille ne séjourne pas sur le 

territoire de la commune, l’administration communale refuse la demande au moyen d’une annexe 20, 

comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l’attestation 

d’immatriculation ». Le Conseil ne peut que considérer qu’en application de cette disposition, la partie 

défenderesse opère un contrôle quant à la recevabilité formelle de la demande de titre de séjour et non 

quant au fond de la demande. En conséquence, la partie défenderesse n’était aucunement tenue de 

statuer sur l’existence réelle ou non d’une installation commune entre le requérant et son épouse. 

 

4.4. S’agissant de l’argument aux termes duquel la partie requérante relève la caducité de la motivation 

dès lors que, depuis la prise de la décision querellée, le requérant a été libéré et cohabite à nouveau 

avec son épouse, le Conseil observe qu’il n’est pas pertinent. En effet, le Conseil rappelle qu’il ne peut, 

dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de 

l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère, 
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en tout état de cause, que les éléments qui n’avaient pas été portés, en temps utile, à la connaissance 

de l’autorité, par le requérant, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être 

pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de 

« […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : 

C.E., arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002). En conséquence, le Conseil constate que la motivation 

de la décision attaquée ne saurait être utilement contestée par cette allégation. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris n’est pas fondé. 

  

 5. Débats succincts 

  

5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

  

5.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension, laquelle est en tout état de cause irrecevable tel qu’exposé au point 2.1. du présent 

arrêt. 

  

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

  

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit octobre deux mille onze par : 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

 

Le greffier,        Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK               C. DE WREEDE 


